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Le  7 février 2020 à 08 heures 30, la Conseil Départemental s’est réunie à l’Hôtel du Département, Château
des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du Conseil
Départemental.
Nombre de conseillers, membres du Conseil Départemental en exercice au jour de la séance : 30

Présents :
M. Guy AVIZOU,
M. Philippe BAYOL, jusqu’à 17H37,
Mme Marie-Christine BUNLON, jusqu’à 15h34,
Mme Pauline CAZIER, 
Mme Catherine DEFEMME,
M. Jean-Baptiste DUMONTANT,
M. Franck FOULON,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN, à partir de 12h27,
Mme Catherine GRAVERON, jusqu’à 10h30,
Mme Agnès GUILLEMOT,
M. Eric JEANSANNETAS, jusqu’à 17h45,
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Bertrand LABAR,
M. Jean-Luc LEGER, jusqu’à 12h25,
M. Jean-Jacques LOZACH, jusqu’à 17h44,
M. Guy MARSALEIX, jusqu’à 17h47,
Mme Armelle MARTIN, 
M. Patrice MORANCAIS,
Mme Isabelle PENICAUD, 
Mme Hélène PILAT,
M. Jérémie SAUTY, jusqu’à 18h29,
Mme Valérie SIMONET,
M. Nicolas SIMONNET, jusqu’à 14h35,
Mme Marie-Thérèse VIALLE, 

Avaient donné pouvoir : 
M. Philippe BAYOL, à Mme Armelle MARTIN, à partir de 17H37
Mme Marie-Christine BUNLON, à Catherine DEFEMME à partir de 15h34 
Mme Annie CHAMBERAUD, à M. Patrice MORANCAIS,
M. Laurent DAULNY, à M. Bertrand LABAR,
Mme Hélène FAIVRE, à M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN, à M. Jean-Jacques LOZACH, jusqu’à 12h27,
Mme Catherine GRAVERON, à M. Franck FOULON, à partir de 10h30,
M. Eric JEANSANNETAS, à Mme Pauline CAZIER, à partir de 17h45,
M. Jean-Luc LEGER, à Agnès GUILLEMOT, à partir de 12h25,
M. Jean-Jacques LOZACH, à M. Guy AVIZOU, à partir de 17h44,
M.  Etienne  LEJEUNE,  à  Mme  Armelle  MARTIN,  jusqu’à  12h27,  et  ensuite  à  Mme  Marie-France
GALBRUN,
M. Guy MARSALEIX, à Mme Hélène PILAT, à partir de 17h47,
Mme Nicole PALLIER, à M. Jean-baptiste DUMONTANT, 
M. Jérémy SAUTY, à Mme Marie-Thérèse VIALLE, à partir de 18h29,





CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DU 7 FÉVRIER 2020
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/28

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL DU13 DÉCEMBRE 2019



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter le procès-verbal des délibérations du Conseil Départemental du 13 décembre 2019.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CD – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/29

INDEMNITÉS DONT ONT BÉNÉFICIÉ LES ÉLUS SIÉGEANT AU CONSEIL
DÉPARTEMENTAL -ANNÉE 2019-



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DÉCIDE :

De donner acte à sa Présidente, de la communication du montant des indemnités dont ont bénéficié les
élus siégeant au Conseil Départemental au titre de l’année 2019 – conformément à  l’article L3123-19-2-1 du
CGCT : 

Dénomination de la structure
Nombre
d’élus/de

représentants

Montant des
indemnités versées

(en brut)
Conseil Départemental 30 687 003,87 €
Syndicat Mixte pour la Sauvegarde et la Valorisation des
Ruines de la Citadelle de Crozant

3 0 €

Syndicat Mixte de la Cité Internationale de la Tapisserie
et de l’Art Tissé

8 0 €

Syndicat  Mixte  du  Conservatoire  Départemental  Emile
Goué

8 0 €

Syndicat Mixte de La Fôt 4 0 €
Syndicat  Mixte  d’Etudes  et  de  Gestion  des  Déchets
Ménagers en Creuse

10 0 €

Syndicat Mixte « Le Lac de Vassivière » 3 0 €
Syndicat  Mixte  chargé  de  la  Gestion  de  l’Aérodrome
Montluçon-Guéret

6 0 €

Syndicat Mixte « Dorsal » 3 0 €
Syndicat  Mixte  de  Gestion  du  Parc  Naturel  Régional
« Millevaches en Limousin »

6 0 €

Société d’Economie Mixte Thermale d’Evaux les Bains 2 0 €

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/1

BUDGET 2020 - PRESENTATION ET VOTE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

A – PRESENTATION GENERALE

- de donner acte à la Présidente, de la présentation du document de synthèse générale du budget 
2020, et du tableau des emplois de la collectivité.

Ces documents figurent en annexe de la présente délibération.

Prise d’acte – 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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B - FONCTION 0 (SERVICES GENERAUX)

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 0.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

- d’approuver la réalisation des travaux ci-après (bâtiments départementaux) :

Chapitre 900.202 article 2131113
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

10 000 €

Chapitre 900.202 article 23131110
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

100 000 €

Chapitre 900.202 article 23131111
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

60 000 €

Chapitre 900.202 article 23131115
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

5 000 €

Chapitre 900.202 article 213510
Travaux immeuble 12 avenue Pierre Leroux

5 000 €

Chapitre 900.202 article 23131113
Travaux immeuble 12 avenue Pierre Leroux

80 000 €

Chapitre 900.202 article 213184
Travaux immeuble 5 rue Alexandre Guillon

15 000 €

Chapitre 900.202 article 23131118
Travaux bâtiment 8 rue Ingres

20 000 €

Chapitre 900.202 article 2313115
Travaux 2 et 4 rue Ferragüe

40 000 €

Chapitre 900.202 article 23131117
Travaux 45bis et 47 rue Jean Jaurès

15 000 €

Chapitre 900.202 article 2131112
Travaux signalétique des bâtiments

5 000 €

Chapitre 900.202 article 2131111
Travaux d'amélioration et de sécurité

5 000 €

Chapitre 900.202 article 213119
Remise en état des chaufferies

60 000 €

Total 420 000 €

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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- d’autoriser les inscriptions ci-après : 

Chapitre 900.202 article 2031
Etude préalable à la réalisation de travaux

60 000 €

Chapitre 900.202 article 20311
Etudes informatiques

112 192 €

Chapitre 900.202 article 2033
Frais d'insertion marchés publics

30 000 €

Chapitre 900.202 article 2051
Acquisition logiciels

1 026 100 €

Chapitre 900.202 article 21351
Travaux précablage informatique

5 000 €

Chapitre 900.202 article 2182
Matériel de transport

320 000 €

Chapitre 900.202 article 218381
Matériel informatique

319 000 €

Chapitre 900.202 article 21848
Matériel de bureau

60 000 €

Chapitre 900.202 article 2185 et 218382
Matériel téléphonie et matériel réseaux

25 000 €

Chapitre 900.202 Article 2188
Autres matériels 

116 000 €

dont acquisition bornes de rechargement véhicules électriques (46 000 €)
et acquisition de matériel technique (70 000 €)

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

-  d’approuver le programme d'investissement  2020 concernant  la flotte de véhicules  et  de donner
délégation à la Commission Permanente pour les mises au point éventuelles de ce programme.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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C - FONCTION 1 (SECURITE)

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 1.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

- d’autoriser le versement de la participation 2020 au S.D.I.S. pour un montant de 6 M€ en 
fonctionnement et 900 000 € en subvention d'équipement.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

D - FONCTION 2 (ENSEIGNEMENT) 

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 2.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

- d’adopter la programmation des travaux dans les collèges, telle que proposée au rapport en objet.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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E - FONCTION 3 (CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS) 

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 3.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

- d’autoriser : 

*  la réalisation des travaux et études dans les bâtiments départementaux, conformément aux propositions du
rapport ;  

* le versement d’une contribution statutaire de 1 725 000 € au titre du fonctionnement du Conservatoire
Emile Goué (chapitre 933.11, article 656111) ;

* le versement au syndicat mixte de la Cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé, des montants
suivants :

En investissement : 

- 120 000 € au chapitre 913.14 - article 2041781 opération 0041 au titre du fonds régional de création de
tapisseries contemporaines,

- 101 154 € au chapitre 913.14 - article 20417813 pour l’acquisition de tapisseries,

En fonctionnement :

- 445 000 € au chapitre 933.14 - article 65619, au titre de la contribution statutaire du Département ; 

* le versement d’une somme totale de 88 850 € au titre des subventions aux structures sportives récapitulées
dans le tableau ci-après :

Bénéficiaires Montant de la
subvention Imputation

Comité  départemental  olympique  et  sportif  de  la  Creuse
(C.P.O. 2017-2020) 16 500 € 933 2 – 657 438

Comité départemental d’athlétisme de la Creuse (C.P.O. 2017-
2020) 4 500 € 933 2 – 657 438

Comité  départemental  de  badminton  de  la  Creuse  (C.P.O.
2017-2020) 2 000 € 933 2 – 657 438

Comité  départemental  de  basket-ball  de  la  Creuse  (C.P.O.
2017-2020) 9 500 € 933 2 – 657 438

Comité départemental d’Education Physique et Gymnastique
Volontaire (EPGV) de la Creuse (C.P.O. 2017-2020) 2 000 € 933 2 – 657 438

District de football de la Creuse (C.P.O. 2017-2020) 16 000 € 933 2 – 657 438
Comité départemental de handball de la Creuse (C.P.O. 2017-
2020) 1 750 € 933 2 – 657 438

Comité départemental de natation de la Creuse (C.P.O. 2017-
2020) 4 500 € 933 2 – 657 438

Comité départemental de pétanque de la Creuse (C.P.O. 2017-
2020) 5 500 € 933 2 – 657 438

Comité  départemental  de  rugby de la  Creuse (C.P.O.  2017-
2020) 2 000 € 933 2 – 657 438

Comité  départemental  des  sociétés  creusoises  de  tir  (C.P.O.
2017-2020) 600 € 933 2 – 657 438

Comité  Départemental  U.F.O.L.E.P.  de  la  Creuse  (C.P.O.
2017-2020) 19 000 € 933 2 – 657 438
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Comité départemental Sports Pour Tous de la Creuse (C.P.O.
2018-2020) 1 500 € 933 2 – 657 438

Comité  départemental  U.N.S.S.  de  la  Creuse  (C.P.O.  2018-
2020) 3 500 € 933 2 – 657 438

 

* le versement d’une somme de 22 867 € à la Ligue Nouvelle Aquitaine de Cyclisme (pôle espoir Guéret),
imputée sur le chapitre 933.2 article 657437.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- d’autoriser la Présidente à solliciter des subventions,  les plus élevées possibles,  auprès des organismes
financeurs et notamment :

- la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle Aquitaine, dans le cadre de la deuxième
année  du  nouveau  Contrat  départemental  lecture  itinérance  (CDLI),  destiné  à  soutenir  l’action  du
Département en matière d’animation culturelle dans l’ensemble des bibliothèques du territoire et  pour la
première année du CDLI spécifique à Coquelicontes ; 

- le Ministère de la Culture et de la Communication, dans le cadre du dispositif « Premières pages » ;

-  le Centre  National  du Livre pour des fonds thématiques  pour les  publics  éloignés de la  lecture
(prévention et lutte contre l’illettrisme) et des projets en direction des publics de l’enfance et de la jeunesse,
pour soutenir les actions structurantes visant à transmettre le plaisir de lire aux enfants et aux jeunes, dans les
lieux qu’ils fréquentent hors temps scolaire ;

-  dans  le  cadre  d’appels  à  projets,  tous  organismes  et/ou  fondations  susceptibles  de  soutenir  la
politique de développement de la lecture et de prévention de l’illettrisme du Département.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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F - FONCTION 4 (PRÉVENTION MÉDICO-SOCIALE) 

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 4.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

G - FONCTION 5 (ACTION SOCIALE) 

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 5.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

-  d’autoriser : 

- la réalisation des études et travaux sur bâtiments,

-  le versement à Domo Creuse Assistance, d’une somme de 497 000 € au titre de la subvention
2020 pour compensation des contraintes de service public (chapitre 935-51 article 618814),

-  le versement à l’APAJH 23, de la subvention d’équipement de 100 000 € correspondant au
solde  de  l’aide  TEPCV pour  son  projet  de  rénovation  énergétique  de  l’ensemble  immobilier  du  foyer
occupationnel d’Arfeuille Chatain (chapitre 915-2 article 2042221).

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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H - FONCTION 6 (RÉSEAUX ET INFRASTRUCTURES) 

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 6.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

-  d'approuver  les  propositions  de  travaux  sur  les  routes  départementales  et  dans  les  bâtiments
départementaux, détaillées au rapport en objet, et celles listées ci-après au titre des « autres réseaux » : 

 INVESTISSEMENT
 Chapitre 906.8 – article 23153
 Travaux de téléphonie mobile (Installation de support de répéteurs, renforcement, adaptation et

mise aux normes des pylônes existants, propriétés du Conseil Départemental) : 50 000 €
 Chapitre 916.8 – article 20417821
 Subvention d’équipement pour la réalisation des opérations identifiées, pilotées par le syndicat

mixte Dorsal dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement Numérique (SDAN) prévues sur la période
2017 – 2021 et concernant le déploiement de la fibre optique à domicile et l’achèvement de la modernisation
du réseau cuivre : 1 678 500 €.

 Chapitre 916.8 - article 20417824
 Fonds de concours Dorsal – prise en charge du capital d’un emprunt de 5 M€ garanti par le

Département : 166 667 €
  

FONCTIONNEMENT
 Chapitre 936.8 – article 65611
 Participation au fonctionnement du syndicat mixte DORSAL : 130 000 €
  Chapitre 936.8 – article 656114
 Remboursement à Dorsal des intérêts et frais financiers d’un emprunt de 5 M€ garanti par le

Département : 125 000 €.
Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- de donner délégation à la Commission Permanente pour :

* d’éventuelles modifications des programmes routiers compte tenu de l’avancement des
études et de l’état des chaussées,

*  arrêter  les  travaux  de  grosses  réparations  et  d’entretien  à  réaliser  dans  les  Unités
Territoriales Techniques et les Centres d’Exploitation.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- concernant l’assistance technique en matière d’assainissement collectif, de maintenir en 2020 le tarif de
0,36 € par habitant pour le calcul de la contribution des communes et des EPCI.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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I - FONCTION 7 (AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT) 

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 7.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

- d’approuver :

- la réalisation des études et travaux dans les bâtiments, tel que détaillé au rapport en objet ; 
- le versement d’une participation statutaire de 9 700 € au Syndicat Mixte de la Fôt (chapitre

917.4, article 204142), représentant le montant des échéances d’emprunt du syndicat.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

J - FONCTION 8 (TRANSPORTS DEPARTEMENTAUX)

- d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 8.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

-  conformément  à  l’arrêté  préfectoral  n° 23-2016-12-29-001,  d’inscrire  un  montant  de  3 967 821 €
correspondant aux charges nettes transférées par le Département à la Région Nouvelle Aquitaine.
Ce montant se rapporte à l’exercice de la compétence transports pour une année pleine. L’attribution
de compensation est imputée au chapitre 938.1 article 73913.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

K - FONCTION 9 (DÉVELOPPEMENT)

-  d’approuver l’ensemble des propositions figurant au rapport en objet, relatives à la fonction 9.
Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

Et notamment : 

-  d’autoriser   le  versement  de  la  participation  statutaire  de  265 001,93  €  au  syndicat  mixte  le  Lac  de
Vassivière (chapitre 939.4 article 656 15). 

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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L - FONCTIONNEMENT - SERVICES COMMUNS NON VENTILES 

CHAPITRES SANS REALISATION 

- de donner son accord sur l'ensemble des propositions figurant au rapport en objet et concernant la
rubrique 94 (services communs non ventilés) et 95 (chapitres sans réalisation).

Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

M -  INVESTISSEMENT - OPERATIONS NON VENTILEES 
OPERATIONS SANS REALISATION

- de donner son accord sur l'ensemble des propositions figurant au rapport en objet et concernant la
rubrique  92  "Opérations  non  ventilées  d'investissement"  et  la  rubrique  95  "Opérations  sans  réalisation
(cessions d'immobilisations et virement).

Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été approuvées lors du vote global du budget.

N -  VOTE DU BUDGET

- d’autoriser l’affectation, avant l’adoption du compte administratif  2019, du résultat anticipé de la section 
d’investissement au budget 2020, au compte 001, pour un montant de 2 190 547,87 €, et du résultat de la 
section de fonctionnement au compte 002, pour un montant de 22 764 300,95 €.

Ces montants tiennent compte des résultats du budget du Parc départemental intégré au budget principal à
compter  du  1er  janvier  2020.  L'affectation  anticipée  du  résultat  de  clôture  avant  l'adoption  du  compte
administratif est  justifiée par un tableau de résultats de l'exécution du budget établi par l'ordonnateur et visé
par le comptable (document en annexe).

- de voter le budget 2020 dont le détail par chapitres est le suivant, et qui s'élève à 248 102 362 € avec reprise
anticipée des résultats de clôture 2019 : 
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INVESTISSEMENT DEPENSES Vote RECETTES Vote

90 - Equipements départementaux    
Chapitre 900 : Services généraux 2 493 292,00 € 30 pour 0 

contre 0 abst
300 000,00 € 30 pour 0 

contre 0 abst

Chapitre 901 : Sécurité 35 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 902 : Enseignement 2 690 600,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

729 274,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 903 : Culture, vie sociale, jeunesse, 
sports et loisirs

439 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 905 : Action sociale (hors RSA) 286 000,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

-

Chapitre 906 : Réseaux et infrastructures 12 036 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

750 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 907 : Aménagement et environnement 507 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

153 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 909 : Développement 1 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

9 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

91 - Equipements non départementaux    

Chapitre 911 : Sécurité 900 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 912 : Enseignement 800 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 913 : Culture, vie sociale,
jeunesse, sports et loisirs

381 414,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

180 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 914 : Prévention médico-
sociale

100 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 915 : Action sociale (hors
RSA)

250 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 915-6 : RSA 440 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 916 : Réseaux et 
infrastructures

3 679 167,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 917 : Aménagement et environnement 247 383,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 919 : Développement 2 155 000,00 € 30 pour 0 contre
0 abst

-
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92 - Opérations non ventilées    

Chapitre 922 : Dotations et participations - 5 400 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 923 : Dette et autres opérations 
financières (* dont 1068)

11 511 594,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

12 762 954,13 € 16 pour  14 
contre 0 abst

Chapitre 926 : Transfert entre les sections 2 308 560,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

10 651 123,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

95 - Chapitres de prévision sans réalisation    

Chapitre 950 : Dépenses imprévues 2 916 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 951 : Virement de la section de 
fonctionnement

- 11 031 111,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 954 : Produit des cessions 
d'immobilisations

- 20 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

001 - Résultat d'investissement reporté - 2 190 547,87 € 30 pour 0 
contre 0 abst

TOTAL 44 177 010,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

44 177 010,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst
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FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES

93 - Services individualisés    
Chapitre 930 : Services généraux 13 269 419,00 € 30 pour 0 

contre 0 abst
803 400,00 € 30 pour 0 

contre 0 abst

Chapitre 931 : Sécurité 6 011 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

65 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 932 : Enseignement 7 822 684,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

360 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 933 : Culture, vie sociale, jeunesse, 
sports et loisirs

7 479 883,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

715 263,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 934 : Prévention médico-sociale 2 442 598,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

130 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 935 : Action sociale (hors APA et RSA) 54 861 200,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

4 118 700,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 935.5 : Personnes dépendantes (APA) 31 620 130,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

17 221 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 935.6 : R.S.A. 20 099 339,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

1 817 191,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 936 : Réseaux et infrastructures 19 503 015,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

1 088 400,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 937 : Aménagement et environnement 1 213 080,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

282 175,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 938 : Transports 3 967 821,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

30 000 ,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 939 : Développement 3 106 224,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

271 345,05 € 30 pour 0 
contre 0 abst

94 - Services communs non ventilés    

Chapitre 940 : Impositions 
directes

- 34 925 000,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

Chapitre 941 : Autres impôts et 
taxes

530 000,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

58 460 000,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

Chapitre 942 : Dotations et 
participations

- 58 564 917,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 943 : Opérations 
financières

1 745 100,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

100,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

Chapitre 944 : Frais de 
fonctionnement des groupes d'élus

101 250,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

Chapitre 946 : Transferts entre les sections 10 651 123,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

2 308 560,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

95 - Chapitres de prévision sans réalisation    

Chapitre 952: Dépenses imprévues 8 470 375,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-
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Chapitre  953  :  Virement  à  section
d'investissement

11 031 111,00 € 30 pour 0 
contre 0 abst

-

002 - Résultat de fonctionnement reporté - 22 764 300,95 € 30 pour 0 
contre 0 abst

TOTAL 203 925 352,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

203 925 352,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

 

TOTAL GENERAL 248 102 362,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

248 102 362,00 € 16 pour  14 
contre 0 abst

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/2

FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS - DEPENSES DE PERSONNEL



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De fixer pour l’année 2020, les enveloppes affectées aux dépenses de personnel des groupes
d’élus ainsi qu’il suit :

- groupe d’Union de la Droite et du Centre = 54 000 €,
- groupe de la Gauche = 47 250 €.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/3

AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CREDITS DE PAIEMENT



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  d'approuver  l'actualisation  des  programmations  antérieures  à  2020  et  l'inscription  des  autorisations  de
programmes pour 2020 selon le tableau joint.

Adopté : 16 pour - 14 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/4

FISCALITE DIRECTE LOCALE - 
VOTE DU TAUX DE LA TAXE FONCIERE 2020 SUR LES PROPRIETES BATIES



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de maintenir le taux 2020 de la taxe foncière sur les propriétés bâties au niveau de celui de 2019 soit
22,93 %.

Taux 2019 Taux 2020

T.F.B. 22,93 % 22,93 %

Adopté : 16 pour - 0 contre - 14 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/5

TAUX DE REPARTITION DE LA PART DEPARTEMENTALE DE LA TAXE
D'AMENAGEMENT ENTRE LA POLITIQUE DE PROTECTION DES ESPACES

NATURELS SENSIBLES (ENS) ET LES CONSEILS D'ARCHITECTURE, D'URBANISME
ET DE L'ENVIRONNEMENT (CAUE)



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de fixer les taux de répartition de la taxe d’aménagement basés sur les encaissements de l’exercice
N-1 comme suit :

• 84,7 % pour la politique de protection des espaces naturels sensibles (ENS) ;
• 15,3 % pour les conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE).

Pour 2020, la dotation affectée au fonctionnement du CAUE sera de 125 358 €.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/6

SUBVENTIONS 2020- DOTATION CANTONALE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d'entériner la répartition de la dotation cantonale 2020 comme suit :

Cantons Propositions
Dotation 2020

AHUN 12 600 €

AUBUSSON 16 400 €

AUZANCES 16 600 €

BONNAT 10 900 €

BOURGANEUF 10 300 €

BOUSSAC 10 700 €

DUN-LE-PALESTEL 11 000 €

EVAUX-LES-BAINS 14 200 €

FELLETIN 13 300 €

GOUZON 17 800 €

GRAND-BOURG 12 300 €

GUERET 1 9 000 €

GUERET 2 9 000 €

SAINT-VAURY 10 500 €

LA SOUTERRAINE 11 000 €

Total 185 600 €
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-  de  donner  délégation  à  la  Commission  Permanente  pour  valider  l'affectation  de  l'enveloppe
budgétaire dédiée à chaque canton.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/7

LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL D’ANALYSES – BUDGET ANNEXE 2020



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’affecter, avant l’adoption du compte administratif 2019, le résultat anticipé de la section d’investissement
au budget 2020, au compte 001, pour un montant de 104 432,95€ ;

-  de voter  le  budget  annexe 2020 du Laboratoire,  ci-annexé,  qui  prévoit  l’inscription d’une dotation de
service public à hauteur de 540 000 €. Celle-ci correspond exclusivement aux missions de service public
exercées par le Laboratoire.

Adopté : 16 pour - 0 contre - 14 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/8

BUDGET ANNEXE "ENERGIES RENOUVELABLES" 2020



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’affecter, avant l’adoption du compte administratif  2019, le résultat anticipé de la section d’investissement
au budget 2020, au compte 001, pour un montant de 18 572,33 €, et le résultat anticipé de la section de 
fonctionnement au compte 002, pour un montant de 18 907,78 € ;

- de voter le budget annexe 2020 « Énergies Renouvelables », tel qu’annexé qui est assujetti à la TVA avec
une déclaration de TVA trimestrielle.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/9

MARCHÉS CONCLUS SELON UNE PROCÉDURE ADAPTÉE (MAPA)



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

de prendre acte du compte-rendu, présenté par la Présidente du Conseil Départemental, de
l’exercice de sa compétence déléguée en matière de marchés conclus selon une procédure adaptée
(MAPA) depuis l’assemblée départementale du 13 décembre 2019 (compte-rendu annexé à la
présente délibération).

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/10

CONSTITUTION DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE DE
SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  D’adhérer au groupement de commandes  formé entre le Département de la Creuse et  les structures
adhérentes mentionnées dans la convention constitutive jointe, dans les conditions suivantes :

 

Le  groupement  de  commandes  a  pour  objet  l’organisation  de  l’ensemble  des  opérations  de  mise  en
concurrence  et  de  sélection  du  ou  des  attributaire(s)  jusqu’à  la  notification  du  (des)  marché(s)  pour  la
fourniture de services de télécommunications, ainsi que la passation des avenants éventuels à ces marchés.

 

Le Département  de  la  Creuse est  le  coordonnateur  du  groupement  de commandes et  aura  la  qualité  de
pouvoir adjudicateur. Il sera chargé des opérations de mise en concurrence, de la gestion des procédures de
passation  des  marchés  jusqu’à  leur  notification,  y  compris  la  signature  et  de  la  passation  des  avenants
éventuels dans le respect des règles du droit de la commande publique.

 

La  convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  définit  les  modalités  de  fonctionnement  du
groupement ainsi que son périmètre. 

 

-  D’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  cette  convention  constitutive  du
groupement de commandes, selon le projet joint en annexe.

 

-  D’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  tous  les  documents  utiles  à
l’aboutissement de ce projet ;

 

-  De  désigner  la  Commission  d’Appel  d’Offres  du  Conseil  Départemental  comme  CAO  du
Groupement de Commandes.

 

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
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Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/11

AVENANT N°3 A LA CONVENTION ETABLIE LE 2 JANVIER 2013, ENTRE LE GIP
MDPH ET LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CREUSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’autoriser la Présidente à signer l’avenant n°3 à la convention établie le 2 janvier 2013 entre le GIP MDPH
et le Conseil Départemental, tel qu’annexé.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Madame Valérie SIMONET, Présidente du GIP - MDPH, n'a pas pris part au vote.

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/12

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL : ADAPTATION DES EMPLOIS



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

 

D’adopter  l’ensemble  des  propositions  présentées,  relatives  à  la  transformation  de  postes
(suppressions/créations) au sein des services du Conseil Départemental de la Creuse.

 

Les propositions portent notamment sur :

• La modification du tableau des emplois de la collectivité ; 

• La modification du tableau des effectifs de la collectivité ; 

• La modification de l’organigramme de la collectivité. 
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RAP  PEL DES PROPOSITIONS DU RAPPORT CITE EN OBJET     :  

 

OBJET DU RAPPORT : Suppressions et Créations de postes 

A - Impact des propositions sur le tableau des emplois de la collectivité

 

 Le présent rapport porte sur la suppression et la création de nouveaux emplois au sein de différents services
de la collectivité, afin de répondre aux besoins. 

Direction Générale des Services – Cellule Communication 
 
 

 

 

Direction Générale des Services – Laboratoire Départemental d’Analyses de la Creuse 
 

 

Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer) 

Proposition : suppression de l’emploi actuel et création d’un
nouvel emploi

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé) 

Direction Générale des Services
 

Laboratoire Départemental d’Analyses de la Creuse 
 

Libellé de l’emploi : Adjoint au Directeur de laboratoire 
 

Catégorie A 
 

CE : Ingénieurs territoriaux – tous grades 
 

Ou CE : Biologistes, vétérinaires et pharmaciens
territoriaux – tous grades 

Direction Générale des Services
 

Laboratoire Départemental d’Analyses de la Creuse 
Unité Environnement 

 
Libellé de l’emploi : Référent technique 

 
Catégorie A 

 
CE : Ingénieurs territoriaux – tous grades 

 

Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer) 

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et création d’un

nouvel emploi

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé) 

 
Direction Générale des Services

Cellule communication
 

Libellé de l’emploi : Webmaster – webdeveloper
 

Catégorie B
 

CE : Techniciens territoriaux - tous grades

Direction Générale des Services
Cellule communication

 
Libellé de l’emploi : Graphiste

 
Catégorie B ou C

 
CE : Techniciens territoriaux - tous grades

CE : Agents de maîtrise territoriaux – tous grades
CE : Adjoints techniques territoriaux – tous grades 

 

45

0123456789



  

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 
 
 

 

Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer)

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et création

d’un nouvel emploi
 

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé)

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Coordonnateur de l'équipe
pluridisciplinaire

 
Catégorie A

 
CE : Médecins territoriaux – tous grades 

ou CE : Infirmiers territoriaux en soins généraux
– tous grades 

ou CE : Cadres de santé paramédicaux spécialité : infirmier
cadre de santé  – tous grades 

ou CE : Conseillers territoriaux socio-éducatifs
– tous grades 

ou CE : Attachés territoriaux
– tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Coordonnateur de l'équipe
pluridisciplinaire

 
Catégorie A

 
CE : Infirmiers territoriaux en soins généraux – tous grades 

ou CE : Cadres territoriaux de santé paramédicaux spécialité :
infirmier cadre de santé  – tous grades 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Médecin de l'équipe pluridisciplinaire
d'évaluation 
Catégorie A

 
CE : Médecins territoriaux – tous grades

 
Ou à défaut contractuel

 
TNC : 24 h 30 hebdomadaires 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Médecin de l'équipe pluridisciplinaire
d'évaluation 
Catégorie A

 
CE : Médecins territoriaux – tous grades
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Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer)

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et création d’un

nouvel emploi
 

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé)

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Infirmier Diplômé d’État de l’équipe
pluridisciplinaire d’évaluation 

 
Catégorie A

 
CE : Puéricultrices territoriales  – tous grades 

ou CE : Infirmiers territoriaux en soins généraux
– tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Infirmier Diplômé d’État de l’équipe
pluridisciplinaire d’évaluation 

 
Catégorie A

 
CE : Infirmiers territoriaux en soins généraux

– tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Référent d’insertion professionnelle 
 

Catégorie A ou B 
 

CE : Psychologues territoriaux – tous grades 
 

Ou CE : Animateurs territoriaux  – tous grades

 
MDPH
 

Libellé de l’emploi : Référent d’insertion professionnelle 
 

Catégorie A 
 

CE : Psychologues territoriaux – tous grades 
 

Ou CE : Assistants territoriaux socio-éducatifs 
Spécialité : assistant de service social ou conseiller en économie

sociale et familiale ou éducateur spécialisé 
 
 

Ou catégorie B 
 

Ou CE : Animateurs territoriaux  – tous grades

 
 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : secrétaire chargé de l'instruction
administrative des dossiers avec une mission de secrétariat de

direction 
 

Catégorie C 
 

CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Assistant de direction 
 
 

Personnel recruté directement par le GIP MDPH
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Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer)

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et création d’un

nouvel emploi

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé)

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Référent administratif RAPT 
(réponse accompagnée pour tous)

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Référent administratif RAPT 
(réponse accompagnée pour tous)

 
Catégorie B ou C 

 
CE : Rédacteurs territoriaux – tous grades 

 
Ou CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : secrétaire chargé de l'instruction
administrative des dossiers  

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

 
MDPH
 

Libellé de l’emploi : Assistant de gestion administrative, chargé
de l’instruction des demandes 

 
Catégorie B ou C 

 
CE : Rédacteurs territoriaux – tous grades 

 
Ou CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : secrétaire chargé de l'instruction
administrative des dossiers  

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Assistant de gestion administrative, chargé
de l’instruction des demandes 

 
Catégorie B ou C 

 
CE : Rédacteurs territoriaux – tous grades 

 
Ou CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : secrétaire chargé de l'instruction
administrative des dossiers  

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

 
MDPH
 

Libellé de l’emploi : Assistant de gestion administrative, chargé
de l’instruction des demandes 

 
Catégorie B ou C 

 
CE : Rédacteurs territoriaux – tous grades 

 
Ou CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades 

MDPH
 

Libellé de l’emploi : secrétaire chargé de l'instruction
administrative des dossiers  

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints administratifs territoriaux  – tous grades

MDPH
 

Libellé de l’emploi : Assistant de gestion administrative, chargé
de l’instruction des demandes 

 
 

Personnel de l’État mis à disposition du GIP MDPH
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  B - Impact des propositions sur le tableau des effectifs de la collectivité

Il conviendra de mettre à jour le tableau des effectifs de la collectivité au fur et à mesure des recrutements et
des prises de fonction.

 

C – Impact des propositions sur l’organigramme de la collectivité 

Les organigrammes impactés par ces transformations de poste seront mis à jour au fur et à mesure des
recrutements et des prises de fonction.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/13

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL : RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS SUR
LE FONDEMENT DE L'ARTICLE 3-3 ALINÉA 2 DE LA LOI N°84-53 DU 26 JANVIER

1984 MODIFIÉE PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES À LA
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

 
D’autoriser  le  recours  au  recrutement  des  agents  contractuels  sur  tous  les  emplois  permanents  de  la
collectivité,

· en application du décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement
pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;

· et sur le fondement de l’article 3-3 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

 
 
Cette décision entraîne notamment une modification du tableau des emplois et du tableau des effectifs de la
collectivité.
 
RAPPEL DES PROPOSITIONS DU RAPPORT EN OBJET 

Il convient de définir les modalités d’application du décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019, relatif à la
procédure de recrutement pour pouvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents
contractuels, au sein de la collectivité. 

OBJET DU RAPPORT 

Le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pouvoir les emplois
permanents  de  la  fonction  publique  ouverts  aux  agents  contractuels,  fixe  les  principes  généraux  et  les
modalités de la procédure de recrutement des agents contractuels sur emploi permanent. 

 Ce dispositif  s’applique aux recrutements  dont  l’avis  de  création ou de  vacance  d’emploi  est  publié  à
compter du 1  er   janvier 2020  .

 Pris pour application de l’article 15 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique,  ce décret du 19 décembre 2019 déclenche notamment l’entrée en vigueur,  à compter du 22
décembre 2019, de certaines dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la  fonction publique territoriale,  notamment  le  recrutement d’agents  contractuels  sur  emplois
permanents (article 3-3 alinéa 2).

 Il est donc proposé de définir les modalités d’application de ce décret au sein du Conseil Départemental de
la Creuse. 
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 Afin de pourvoir tous les emplois permanents de la collectivité et satisfaire les besoins des services et des
usagers, il paraît indispensable d’autoriser le recours au recrutement d’agents contractuels de catégorie A, B
ou C (en fonction de l’emploi susvisé) sur le fondement de l’article 3-3 alinéa 2, en vertu de la loi n°84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

 Ainsi  lorsque les  besoins des  services  ou la nature des fonctions le justifient  et  sous réserve qu’aucun
fonctionnaire  n’ait  pu  être  recruté  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi,  il  est  proposé  d’autoriser  le
recrutement d’agents contractuels de catégorie A, B ou C (en fonction de l’emploi susvisé), à l’issue de
l’appel à candidatures régulier et de fixer le niveau de rémunération conformément à l’article 34 de la loi
n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale.

 Ainsi  tous les emplois permanents de la collectivité pourront être pourvus par un agent contractuel de
catégorie A, B, ou C (en fonction de l’emploi susvisé) sur le fondement de l’article 3-3 alinéa 2 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, disposant d’un diplôme permettant l’accès au grade correspondant à
l’emploi susvisé.

 La rémunération sera fixée sur la base de la grille indiciaire du grade correspondant à l’emploi susvisé, tout
en tenant compte de son parcours et de son expérience professionnelle, augmentée du régime indemnitaire en
vigueur dans la collectivité.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/14

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL : CRÉATION DE DEUX EMPLOIS DE
CONTRÔLEURS AU TITRE DE LA POLITIQUE DE CONTRÔLE DU RSA



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter l’ensemble des propositions présentées, relatives à la création de deux emplois permanents de
catégorie B au sein du Pôle Cohésion Sociale.

 

Les propositions portent notamment sur :

• la modification du tableau des emplois de la collectivité ; 

• la modification du tableau des effectifs de la collectivité ; 

• la modification de l’organigramme de la collectivité. 

•

RAPPEL DES PROPOSITIONS DU RAPPORT CITE EN OBJET     :  

1.OBJET DU RAPPORT

En tant que chef de file des politiques d’insertion, le Département de la Creuse est chargé de la
mise en œuvre et de la coordination du dispositif RSA sur le territoire départemental, en partenariat avec la
CAF et  la  MSA qui  versent  la  prestation et  avec le  service public  de l’emploi  pour  l’accompagnement
professionnel.

Le Département souhaite mettre en place une véritable politique de contrôle du RSA, qui  aura
pour ambition  :

• de garantir le juste droit de chacun ;
• de garantir l’égalité de traitement des allocataires sur le territoire départemental ;
• de garantir la bonne gestion des fonds publics (maîtrise des dépenses) et de lutter contre la fraude.

Les contrôles pourront prendre différentes formes : contrôles sur place, échanges de données entre
administrations, appels de pièces justificatives.

 
Pour mener à bien cette mission de contrôle, il est proposé la création de deux emplois permanents

au sein du Pôle Cohésion sociale, comme suit :
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Libellé de l’emploi n°1  : Contrôleur – Conseil 
 
Affectation : 
Pôle Cohésion Sociale - Coordination Administrative et Financière - Contrôle RSA 
 
Résidence Administrative : Guéret 
 
Position hiérarchique : Sous l’autorité du Responsable Administratif et Financier 
 
Catégorie B 
CE : Rédacteurs territoriaux – tous grades 

  

Libellé de l’emploi n°2  : Contrôleur – Conseil sur place 
 
Affectation : 
Pôle Cohésion Sociale - Coordination Administrative et Financière - Contrôle RSA 
 
Résidence Administrative : Guéret 
 
Position hiérarchique : Sous l’autorité du Responsable Administratif et Financier 
 
Catégorie B 
CE : Rédacteurs territoriaux – tous grades 

 

Cette proposition aura un impact sur le tableau des emplois de la collectivité, qu’il conviendra de modifier.

 

Impact des propositions sur le tableau des effectifs de la collectivité

Il conviendra de mettre à jour le tableau des effectifs de la collectivité au fur et à mesure des recrutements et
des prises de fonction.

 

Impact des propositions sur l’organigramme de la collectivité 

Il conviendra de mettre à jour l’organigramme de la collectivité.

 

Adopté : 16 pour - 12 contre - 2 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/1/15

RÈGLEMENT D'ASTREINTES RELATIF À LA PROTECTION DE L'ENFANCE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’abroger le règlement d’astreintes en matière de protection de l’enfance adopté par délibération N°09/1/33
du Conseil Général du 19 octobre 2009,

- d’adopter le nouveau règlement, ci-annexé.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD-ACTION SOCIALE
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/16

ORGANISMES CONSTRUCTEURS - ENVELOPPE DE GARANTIE DEPARTEMENTALE
ANNEE 2020



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de donner un accord de principe pour les demandes de garanties inscrites dans le tableau ci-après, à hauteur
de 50% maximum du financement destiné à la construction et à la réhabilitation de logements locatifs sur
l’ensemble du Département de la Creuse au titre de l’année 2020 :

ORGANISMES BAILLEURS
Montant de la garantie
prévisionnelle sollicitée 

OPH CREUSALIS

SCP D’HLM LA MAISON FAMILIALE CREUSOISE

320 000 €

300 000 €

TOTAL 620 000 €

- d’autoriser la Présidente à signer les conventions ci-annexées ;

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Départemental pour l’affectation de ces
garanties, au fur et à mesure de la réalisation des projets.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Monsieur Patrice MORANCAIS, Président de Creusalis, n'a pas pris part au vote.

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/17

PLAN DÉPARTEMENTAL DE L'HABITAT



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’approuver l’engagement de la démarche de réalisation du Plan Départemental de l’Habitat ;

-  de  donner  délégation  à  la  Commission  Permanente  pour  le  suivi  de  ce  dossier,  à  l’exception  de
l’approbation du document final qui demeure de la compétence de l’Assemblée Départementale. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/18

AIDES FINANCIÈRES DE SOLIDARITÉ



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’approuver la revalorisation du quotient familial applicable aux aides financières de solidarité et de le
porter à 693 €,

- d’adopter les modifications relatives à la fiche du règlement départemental des aides correspondant au
Fonds d’Insertion Professionnelle – FIP, telle qu’annexée à la présente délibération,

- de modifier les fiches du règlement départemental des aides suivantes (voir annexe) :

Fiche Fonds Départemental de Lutte contre la Précarité,
Fiche Fonds d’Insertion Professionnelle,
Fiche Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté,
Fiche Fonds d’Aide Sociale à l’Enfance,
Fiche Fonds de Solidarité Logement,
Fiche Passeport Culture,
Fiche Micro Crédit Social.

- de modifier le Règlement intérieur du Fonds d’Aide aux Jeunes en difficulté (voir annexe),

- de modifier le Règlement intérieur du Fonds de Solidarité Logement (voir annexe),

- de supprimer les fiches du règlement départemental des aides suivantes :

Fiche Carte transport solidarité ;

Fiche passeport vie associative.

- de donner délégation à la Commission Permanente pour revaloriser autant que de besoin le montant du
quotient familial.

 

Pour l'ensemble des propositions.
Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

59

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/19

DEMANDE DE DÉROGATION AUX PRINCIPES DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL
D’AIDE SOCIALE DE LA CREUSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-          d’accorder une dérogation permettant la prise en charge des 70 jours d’absence de Monsieur F. 
sur l’année 2019 dans le cadre de sa prise en charge par l’aide sociale de La Creuse et ce, dans
l’attente de la modification du Règlement Départemental d’Aide Sociale qui sera proposée lors de la
séance plénière de juin 2020 ;

-          Dit  que  cette  dépense,  d’un  montant  de  5 442,50  €,  sera  imputée  au  chapitre  935-2  article
652423.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/20

CONVENTION POUR LA RÉALISATION PRATIQUE D'UNE PARTIE DE LA MISSION
DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE PAR LE CENTRE MÉDICAL NATIONAL



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

 

- d’autoriser la Présidente à signer l’avenant N°4 (ci-annexé) à la convention entre le Département et la
MGEN Action Sanitaire et Sociale / Centre Médical National «Alfred Leune ».

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/21

PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D'INSERTION



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  De  valider  les  orientations  et  les  objectifs  proposés  pour  l’année  2020  au  titre  du  Programme
Départemental pour l’Insertion ;

-  D’attribuer  aux  partenaires  du  PDI,  les  subventions  détaillées  ci-après pour  un  montant  total  de
983 509.46 € imputé sur le budget départemental au chapitre 935.6 : 

 

109 000 € au chapitre 935.61 (insertion sociale) article 65     888   
 

8 000 € pour le passeport culture :  enveloppe allouée pour l’ensemble des opérateurs conventionnés
suivants :  le  Centre  Régional  de  Promotion de l’Image,  l’Espace Fayolle-La Fabrique,  le  théâtre  J.
Lurçat, le musée de la mine, le Scénovision, le parc animalier des loups de Chabrières, les fresques de
Bridiers, la Cité de la tapisserie, l’écomusée de la tuilerie de Pouligny, Musique(s) en Marche, Pays
Sage, l'association Toutazimut, l’association Naut’Active, l’association Conte en Creuse, l’association
Hélios,  l’Espace Yves Furet de La Souterraine,  l’Hôtel  Lépinat à Crozant,  la Forteresse de Crozant,
l’Espace  Monet  Rollinat  de  Fresselines,  l’Espace  Culturel  Confluences  de  Bourganeuf  et  la  saison
culturelle itinérante, le Musée Martin Nadaud à Soubrebost,

41 000 € pour le centre social tzigane porté par l’UDAF,

60 000€ pour les centres sociaux dont : 

-    12 000€ au centre social AGIR, 

-    12 000€ au centre social Agora, 

-    12 000€ au centre social MJC de La Souterraine, 

-    12 000€ au centre social Clé de contact,

-     12 000 € au centre social La Palette.

 

57     000 € au chapitre 935.62 (santé) article 65     888   pour ISBA     ;  
 

211 600 € au chapitre 935.63 (logement) article 65     888   
71 600 € pour l’accompagnement social lié au logement porté par l’UDAF ;

40 000 € pour l’association ESCALE ;
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100 000 € pour les Foyers de Jeunes Travailleurs dont : 

-       50 000  €  à  la  Fédération  des  Œuvres  Laïques  de  la  Creuse  pour  les  Foyers  de  Jeunes
Travailleurs de Guéret, 

-       25 000€ au Foyer de Jeunes Travailleurs de La Souterraine, 

-       25 000€ à Horizon Jeunes pour le Foyer de Jeunes Travailleurs d’Aubusson.

148 200 € au chapitre 935.64 (autres participations) article 65     888  
-      15 000 €  pour l’association Solidarité Paysans Limousin,

-      62 000 € pour la Mission Locale

-      71 200 € pour la MSA du Limousin

 

446     709.46 € sur le chapitre 935.64   (Contrats aidés), articles 65     661   (Contrats Uniques d’Insertion du
secteur non marchand-CAE), article 65     662   (Contrats Uniques d’Insertion du secteur marchand-CIE)
et CDDi/aide au poste), 6281 (adhésion Alliance Ville Emploi) 
La somme de 446 000 € est versée à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) qui assure le paiement de
l’aide  au  poste/CDDi  et  de  l’aide  forfaitaire  versée  dans  le  cadre  du  Contrat  Unique  d’Insertion,
conformément à la décision de la commission permanente du 15 novembre 2013 et à la décision du Conseil
Départemental du 19 mai 2017. 

709.46 € pour le renouvellement de l’adhésion du Département au réseau Alliance Ville Emploi (AVE) pour
l’année 2020 ;

 

11     000 € sur le chapitre 935.68 (frais gestion ASP) article 61888     :   
-      11 000 €  maximum pour les frais de gestion à l’Agence de Services et de Paiement

(ASP), dans le cadre des contrats aidés et aides aux postes.

- d’autoriser la Présidente à signer :

-          les  conventions au titre du Programme Départemental  pour l’Insertion,  et  les avenants à
intervenir  conformément au modèle validé par l’assemblée plénière du 24 mai 2016 ;

-          la Convention Annuelle Objectifs et de Moyens (CAOM) avec l’Etat relative aux dispositifs
des contrats aidés, qui est annexée à la présente délibération et fixe au Département les objectifs
pour l’année 2020 ; 

-          le bulletin d’adhésion à Alliance Villes Emploi (l’assemblée a autorisé le versement de la
cotisation correspondante, de 709,46 €) ;   

 
et à accomplir toutes les démarches nécessaires à l’aboutissement de ces dossiers. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble des propositions.

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/2/22

PLAN D’ACCOMPAGNEMENT À L'INSTALLATION ET À L'EXERCICE DE
PROFESSIONNELS DE SANTÉ



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- D’adopter le plan santé ci-annexé ; 

- De présenter aux partenaires institutionnels du Département, Conseils des Ordres et EPCI,
ce plan auquel ils pourront souscrire ; 

- De procéder à une inscription budgétaire de 400 000 € en fonctionnement et de 100 000 €
en investissement ; 

- De donner délégation à la Présidente pour engager toute action de mise en  œuvre de ce
plan.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CD – ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/3/23

SYNDICAT MIXTE DE LA CITE INTERNATIONALE DE LA TAPISSERIE ET DE L'ART
TISSE - SYNTHESE DE L'ACTIVITE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De donner  acte  à  Madame la  Présidente  du  Conseil  Départemental,  de  la  communication  des  éléments
relatifs au bilan du fonctionnement de la Cité Internationale de la Tapisserie et de l’Art Tissé à Aubusson
pour l’année 2019 et de ses propositions d’orientations pour l’année 2020.

L’inscription  des  crédits  éventuellement  nécessaires  au  versement  de  la  participation  statutaire  du
Département a été appréciée dans le cadre du vote global du budget.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/3/24

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE D'AMÉNAGEMENT ET DE
GESTION DU PNR DE MILLEVACHES EN LIMOUSIN



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  compte  tenu des  éléments  indiqués  au rapport  en  objet,  de  donner  un avis  défavorable  à  la
modification des statuts du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional
de  Millevaches  en  Limousin  (cf.  document  ci-annexé)  ainsi  qu’à  une  augmentation  de  la
participation financière du Conseil Départemental ;
 -  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  tout  document  nécessaire  à
l’application de cette décision.

Adopté : 16 pour - 0 contre - 14 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/3/25

POLITIQUE TOURISTIQUE DÉPARTEMENTALE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Décide :

 

-  d’attribuer  une subvention de 950 000 € à  l’Agence de Développement  et  de Réservation Touristiques
Tourisme Creuse au titre de l’année 2020,

- dans l’hypothèse de l’attribution du label dans le cadre du projet Pré-Olympique porté par la Ville de
Guéret,  de compléter  cette aide à hauteur de 20 000 € supplémentaires au titre du financement du poste
d’animateur de communauté en ligne (community manager) qui sera créé par l’Agence de Développement et
de Réservation Touristiques Tourisme Creuse ;

-  de donner délégation à la Commission Permanente pour adopter la convention d’application 2020 à la
convention  cadre  2015/2020  intervenue  entre  le  Département  et  l’Agence  de  Développement  et  de
Réservation Touristiques Tourisme Creuse. Cette convention d’application précisera le programme d’actions
de l’association ;

- d’autoriser la Présidente à signer tous documents nécessaires à l’aboutissement de ce dossier.

Pour l'ensemble des propositions : 

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

M. Nicolas SIMONNET, Président de l'ADRT, n'a pas pris part au vote.

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

69

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/3/26

ADHÉSION À L'ASSOCIATION "VÉLO ET TERRITOIRES"



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

Décide :

- d’adhérer à l’association « Vélo et Territoires » ;
-  de  désigner  Madame Marie-Christine  BUNLON en  qualité  de  membre  titulaire  et  Monsieur  Laurent
DAULNY en qualité de membre suppléant pour représenter le Département au sein de celle-ci ;
- de donner délégation à la Commission Permanente pour le suivi et la mise en œuvre de ce dossier.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD – MOBILITÉS
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DÉLIBÉRATION N°CD2020-02/4/27

SYNDICAT MIXTE DE L'AERODROME DE MONTLUÇON - GUERET



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de voter pour 2020 une participation financière de fonctionnement de  64 000 € (chapitre 939-3
article 6568) et une subvention d’investissement de 34 000 € (chapitre 916.3 article 2041782) en faveur du
Syndicat Mixte pour la création, l’aménagement et l’exploitation de l’aérodrome de Montluçon-Guéret.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Franck FOULON, Président du Syndicat Mixte, n'a pas pris part au vote.

Contrôle de légalité

Visa du 12 février 2020

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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ARRETES
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental

et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse

Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET


